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Modification de la loi sur le droit foncier
rural (LDFR)

economiesuisse salue la volonté de renforcer, dans le cadre de la modification de

la loi fédérale sur le droit foncier rural (LDFR), l’esprit d’entreprise dans

l’agriculture. Il est judicieux d’améliorer les conditions-cadre dans l’optique d’une

bonne collaboration entre les exploitations et de structures rentables. Certains

points du projet vont toutefois à l’encontre de cet objectif; en effet, certaines

prescriptions supplémentaires limitent l’organisation contractuelle et donc la

liberté d’entreprise des agriculteurs. economiesuisse est d’avis qu’il faut renoncer

à ces prescriptions supplémentaires afin que la modification de la LDFR renforce

effectivement l’esprit d’entreprise.


